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QUELQUES MOTS SUR L'EMPLOI UTILE DES MINES DANS LES FORTS D'ARRET
ET DANS LES FORTS DE CAMPS RETRANCHES.

Nous lisons sous ce litre dans le Bulletin de la reunion des offi-
ficiers :

Au silence dont on entoure depuis quelques annees ce Systeme de
defenses, si pröconise des anciens et des successeurs de Vauban, on
semblerait vouloir implicitement relöguer les mines dans le vieil
arsenal des armes romaines et carthaginoises.

Si ce rnepris rösulte de la trop grande importance* qu'on y a attachöe
il y a peu de temps encore, la reaction va trop loin et, comme toutes

les röactions dans le domaine des idees, eile est injuste et dangereuse.

L'explosion des mines ne produit pas les effets terribles et meur-
triers dans lesquels se complail Timagination populaire ; mais eile a

pour effet certain d'affecter singulierement le moral des troupes qui
doivent les affronter. La perspective d'une mort lente el sans öclal
frappe l'esprit du soldat, brise son ölan et le rend sourd aux exhorta-
tions de ses officiers.

Cet effet moral n'est pas contestable, et je n'en veux comme preuve
que les rumeurs röpandues pendant la derniere guerre, au sujet des
mines de Montrouge. On avait fait courir le bruit que 40,000 Prussiens

avaient trouve la mort dans les carrieres de Montrouge, minees
par les Parisiens. II peut etre d'un excellent secours pour la döfense,
et dans la malheureusc Situation oü nous nous trouvons, nous ne
devons rien negliger de ce qui peut assurer notre protection.

Je ne viens pas, bien entendu, preconiser l'emploi de ces systernes
formidables des anciens mineurs. Le prix de revient n'est pas en
proportion des services rendus; mais, dans la plupart des cas, quelques

contre-puits (fourneaux hauts destines ä bouleverser la surface
du sol) et quelques amorces d'ecoutes sur le pont de töte forceront
Tennemi ä entamer des travaux souterrains rapprochös. C'est lä la
veritable utilite des mines et le but auquel on doit s'atlacher.

Cette Organisation sera peu coüteuse, car il suffira de construire la

contrescarpe avec voütes en decharge, procede qui est recommande
meme dans les cas oü l'emploi des mines n'a pas öte prövu.

Dans les forts detaches la defense souterraine sera d'une utilite
incontestable. Car, impuissants ä soutenir une lulle d'arlillerie
prolongöe, reduils promptement ä leurs feux d'infanlerie, pourvus d'une
garnison relativement peu nombreuse, ils auront ä eraindre surlout
des attaques de vive force, preparees par une canonnade bien soute-
nue et des feux bien nourris de tirailleurs. Pour parer ä un pöril
aussi pressant, les döfenseurs n'auront que leur mousquelerie et peut-
etre quelques pieces d'arlillerie legere pröservöes par la prevoyance
du gouverneur. C'est dans ce cas extreme que les mines montreront
toute leur puissance, car la garnison aura son moral röconforte et les

troupes assaillantes n'arriveront pas sans hesiter sur un terrain aussi
mouvant.

Dans les camps retranchös, leur emploi sera peut-ötre moins
indispensable, car la plupart du temps les forls voisins de celui qu'on alta-
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que pourront lui preter l'appui efficace de leur artillerie. Mais par
suite des necessitös du terrain, quelques-uns d'entre eux seront en
pointe et dans de mauvaises conditions pour un flanquement serieux
des forts latöraux. Quelques öcoutes et quelques conlre-puits vien-
dront remödier ä cette cause d'införioritö.

Car l'effet moral produit par les mines est tellement assurö, selon
moi, que, si Ton pouvait compter sur la credulile de Tennemi, il
serait süffisant d'öcrire en grosses lettres sur des poteaux : « On ne passe
pas, le terrain est mine. »

MOUSQUETON DE CAVALERIE (Vetterli ä repetition, ord. 1871, charge 3 gr. 65).

Tableau ä cinq entrees representant la relation entre la portee, l'angle de tir, la
zone battue, la hauteur du jet et l'am/plitude de la branche ascendante de la
trajectoire.

L'epure que nous donnons avec nolre numero de ce jour permet de lire pour
une portee de tir quelconque l'angle de tir, la zone battue en avant et en arriere
du but, la fleche et la distance du point culminant de la trajectoire.

L'angle de tir est exprime en fonction de sa tangente naturelle, soit en milliemes

de la longueur de la ligne de mire naturelle.
La zone ballue est calculee pour la hauteur d'infanterie, et le but suppose ä

0m90 en-dessus du sol.
La lecture de l'epure s'opere de la maniere suivante :

Soit, par exemple, une poitee de 400 melres.
Nous lisons sur Taxe des portees le nombre 400. L'intersection a de Tordonnee

ä 400m, avec la courbe n° \, donne l'angle de tir : soil 21,2 °/00.
Tragant par le point a une horizontale, eile coupera les courbes nos 2, 3 et 4

en des poinls b, c, d, e, f.
Ces intersections donnent:
a b : Zone batlue entre le but et le point de chute sur le sol, 31 metres.
a c : Zone battue avant le but par la partie descendante de la trajectoire, 42

metres.
d e : Zone battue par la branche ascendante de la trajectoire, 48 melres.
e f: Amplitude de la branche ascendante de la trajectoire, 208m.
La hauteur du jet g h est donnee par l'intersection en g de la courbe n° b, avec

Tordonnee passant par le point /'de la courbe n° 4.
Les trajectoires des petites porlees de lir sont entierement comprises dans la zone

battue. La trajectoire du maximum de la zone battue, c'est-ä-dire de la plus
grande portee comprke dans la zone, est definie par la tangente horizontale menee
ä la courbe nu 3. Cette tangente donne par son point de tangence i et les
intersections k et / les valeurs suivantes :

L'amplitude i m 135m.
La hauteur du jet p q 0m90, soit la hauteur du but.
La porlee m k 263m.
L'angle de tir k n 13 °/00.
La zone batlue m l 315m.
Les elemenls qui ont servi ä etablir les courbes sont:

x — la portee.
h — l'angle de tir.
f — l'angle de chute.
a — la hauteur du but (*/2 hauteur d'infanterie),

et les 5 courbes sont representees graphiquement par les series suivantes:


	Quelques mots sur l'emploi utile des mines dans les forts d'arrêt et dans les forts de camps retranchés

